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Secrétariat Général

Arrêté n° 514/2023

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE

En faveur de Monsieur Abdelhalim BOUGHALEB, 2®me Adjoint au Maire,

Délégué au Sport, à l’Olympisme et au Conseil Local de la Vie Associative

Le Maire de la Ville de Goussainville,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122—18, L.2122-20 et

L.2122-32,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2020—DCM—01A du 04 Juillet 2020 par laquelle le Conseil

Municipal a procédé à l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM-02A du 04 Juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a fixé a 14 le

nombre d’Adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 2020-DCM—03A du 04 Juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal a procédé a
l’élection de 14 adjoints au Maire,

Vu la délibération n° 2023-DCM-013A du 22 mars 2022 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à

l’élection de Monsieur Abdelhalim BOUGHALEB, 2ème Adjoint au Maire, en remplacement de

Monsieur Orhan ABDAL, 2ème Adjoint au Maire démissionnaire du Conseil Municipal,

Vu l’arrêté du Maire n° 11/2022 du 23 août 2022 portant délégation de fonction et de signature en

faveur de Monsieur Abdelhalim BOUGHALEB, Conseiller Municipal, dans les domaines Pôle

Ressources Jeunesse et Conseil Local de la Vie Associative,

Considérant qu’en application des articles précités, le maire peut, sous sa surveillance et sa

responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et,

en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints ou des lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une

délégation, a des membres du conseil municipal,

ARRETE

ARTICLE 1er: L’arrêté portant délégation de fonction et de signature en faveur de Monsieur

Abdelhalim BOUGHALEB, Conseiller Municipal, reçu en Sous-Préfecture de Sarcelles le 24 août 2022

est abrogé.

Hdie/ cle vil/e

F/czce cle la Churmeuse - BP /ÜÛSU - 95] 9/ G(J^zissainvz‘Z/e Cet/ex

TéZ. : 0/ 39 9—l ô() l)()

; M



ARTICLE 2 : M0nsieur Abdelhalim BOUGHALEB, 2ème Adjoint au Maire, reçoit délégation de foncti0n

dans les domaines suivants:

. SPORT

. OLYMPISME

. CONSEIL LOCAL DE LA VIE ASSOCIATIVE

ARTICLE 3: Au titre de l’article 2, M0nsieur Abdelhaiim BOUGHALEB, Adjoint au Maire, reçoit

délégation pour signer:

o Toutes les correspondances hors institutionnels (Ministères, Préfecture, Régions,

Départements, Communes) dans les domaines ci-dessus visés et hors engagement financier,

0 Les conventions de mise a disposition des installations sportives.

ARTICLE 4 : Ces dispositions seront applicables à la date a laquelle le présent arrêté aura revêtu son

caractère exécutoire.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera :

o Affiché a la porte de la Mairie et publié sur le site de la Ville,

o Adressé à :

- Monsieur le Préfet du Val d‘Oise,

o Monsieur le Sous—Préfet de Sarcelles,

o Monsieur le Trésorier de Garges les Gonesse-Sarcelles.

o Notifié a Monsieur Abdelhalim BOUGHALEB, 2ème Adjoint au Maire.

Par délégation de signature:
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Le Maire soussigné, ATTESTE que Le Maire informe que le présent acte
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Le Maire
Pour le maire

de sa notification ou de sa publication.
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